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COMMISSION DE DISCIPLINE 

 
Procès-Verbal N° 04 : Séance du Mardi 17/01/2022 

 
- Traitement des Affaires – 

 
CHAMPIONNAT NATIONAL DU FOOTBALL FEMININ 

DIVISION NATIONALE  1 
 SENIORS 

 
03ème journée Vendredi 13 et Samedi 14 Janvier 2023 

 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

    Affaire N° D09: CFN Boumerdes/ ASD Tizi Ouzou                                                                              du 13.01.2023 

Avertissements : 
-CHAOUCHE Fatma Lic N° 91000011 (CFNB) Avertissement pour (Jeu dangereux). 
-REZIG Asma Lic N° 93000029 (CFNB) Avertissement pour (Comportement antisportif). 
-CHAOUCHE Lynda Lic N° 88000006 (CFNB) Avertissement pour (Jeu dangereux). 
-FAKNOUS Fatiha Lic N° 89000010 (CFNB) Avertissement pour (Anti-jeu). 

    Affaire N° D10: AS Oran Centre / AS Evasion Bejaia                                                                          du 14.01.2023 

R.A.S 

CSASF Temouchent Exempt 

    Affaire N° D11: AC Biskra/ CSASF Oum El Bouaghi                                                                            du 14.01.2023 

Avertissements : 
-HAMBLI Widad Lic N° 98000075 (CSASFWOEB) Avertissement pour (Comportement antisportif). 

    Affaire N° D12: USF Bejaia / ALS Batna                                                                                                du 14.01.2023 

R.A.S 

W Hassi Messaoud Exempt 
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 Reprise Affaire N° D08: Wafa Hassi Messaoud / USF Bejaia                                                               du 31.12.2022 

                         -Après lecture de la feuille de match  
                         -Après lecture du rapport de l’arbitre principal 
                         -Après lecture du rapport du commissaire au match 
                         -Après lecture des rapports des CSA WHMD et USFB 
 
Attendu que : la rencontre n’a pas eu sa durée règlementaire ; 

Attendu que : la rencontre a été arrêtée à la 85ème minute de jeu suite à l’abandon de terrain par l’équipe 

de l’USF Béjaia alors que le score était de deux (02) buts à zéro (00) en faveur de l’équipe WHMD ; 

Attendu qu’ : après l’attente du délai règlementaire d’un quart d’heure, l’arbitre principal ayant constaté 

l’abandon effectif du terrain  par l’équipe de l’USF Bejaia; siffla la fin de la rencontre 

 
Par ces motifs ; la commission décide : 

(article 58 Règlement du championnat de Football Féminin catégorie Seniors) 
- Match perdu par pénalité à l’équipe de l’ USF Béjaia pour en attribuer le gain du match à l’équipe                        

du W Hassi Messaoud qui marque Trois (03) points et un score de Trois (03) buts à Zéro (00) 

- Amende de vingt-cinq mille dinars (25.000 DA) au club de l’USF Béjaia 

 
 
                             -Après étude de la feuille de match  
                             -Après lecture du rapport du commissaire au match 
                             -Après audition du Président du club USFB et club WHMD 

La commission décide ; 

-HABITA Amina Lic N° 04000198 (WHMD) Trois (03) matchs de suspension dont 01 match avec sursis + 

5.000 DA d’amende pour agression sans lésion corporelle envers adversaire A/C du 03/01/2023.                        
(Art 107.alinéa a) 

-BELHANI Chaima Lic N° 94000044 (WHMD) Trois (03) matchs de suspension dont 01 match avec sursis + 

5.000 DA d’amende pour agression sans lésion corporelle envers adversaire A/C du 03/01/2023.                         
(Art 107.alinéa a) 

-BEGTACHE Fatma Lic N° 00000109 (USFB) Trois (03) matchs de suspension dont 01 match avec sursis + 

5.000 DA d’amende pour agression sans lésion corporelle envers adversaire A/C du 03/01/2023.                         
(Art 107.alinéa a) 

-IZIFANE Fatma Lic N° 95000009 (USFB) Trois (03) matchs de suspension dont 01 match avec sursis + 5.000 

DA d’amende pour agression sans lésion corporelle envers adversaire A/C du 03/01/2023.                          
(Art 107.alinéa a) 

-MEDDOURI Mourad Lic N° 73000007 (entraineur-USFB) Un (01) match de suspension ferme + 5.000 DA 

d’amende pour contestation de décision A/C du 03/01/2023. (Art 97) 


